
Chambre des Hepréseuumts, 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

Ra~ports faits, au nom de la Commi'i~rrrn, par ll. RAKPSAET 

Deuuuid« dit sieur Henri l\EEBER. 

MESSIEURS. 

Le sieur Hecher. né il Maastricht (Pays-Bas), le 1.8 décembre 18571 solli 
cite la nnturalisation ordinaire 

Il habite Ill Belgique depuis le 1 cr uoùt 188:i. el exerce. à Touzres (Lim 
bourg). la profession de machiniste au chemin de fer Liégcois-Limbour 
gco,s. 

Il est célibataire. 
Il a satisfait aux oblrgurions du sen ice militai ri! dans son pays d'origine. 
Aux termes de l'article 10 de la loi du 16 avril 1898, il est exempté de 

payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188·1. 
Les rapports des autoritès consultées constatent que la conduite r-t la 

morahté du pétitionnaire sont exemples dr tont reprnche. 
Votre Commission estime que le sieur Heeber remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Uappor•few·J Le Président, 

JUSTIN VAN CLEF.MPUTTE. 

-- ..• ~..,.-- 



( 2 ) 

Il 

Demuntle du sieur Henri-Hubert lh:1mrn. 

~hSSIHURS, 

Le sieur Reebcr. né à Venlo (Pays-Bas), Ie 26 août 1876, sollicite la natu 
ralisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis le 26 mai f884, et exerce, il Tongre" (Lim 
bourg). la profession de chauffeur au chemin de fer Liégois-Limbourgeois. 

· Il est célibataire. 
En qualité de Néerlandais résidant en Belgique. il n'a dû satisfaire aux 

obligations du service militaire ni dans les Pays-Bas. ni en Belgique. 
Aux termes de l'article tO de la loi du t 6 avril {898. il est exempté de 

pay~r ie droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Heeber remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

PAUT, HAEPSAET. 

Le Président, 

.JUSTIN VAN CLEEMPUTTE. 


